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AVANT-PROPOS 

Le point de départ de ce t r a v a i l a é té de déterminer les aspects sociaux 

de l a v i l l e - fo r t e r e s se de Louisbourg sur l ' I l e Royale, au XVHIe s i è c l e . 

Une sé r ie malheureusement discontinue de recensements a tout de su i t e 

a t t i r é l ' a t t e n t i o n ; cer ta ins s'annoncèrent plus soignés et plus précis que 

d ' a u t r e s , mais tous ont paru t r è s v i te in té ressants à é tudier de plus près . 

I l s const i tuent une source d'information indispensable pour l ' h i s t o i r e so ­

c i a l e e t démographique du XVHIe s i èc l e français en Amérique. Une impo­

sante s é r i e de r eg i s t r e s paroiss iaux, également incomplète quant a. l a pé­

riode qui nous concerne, mais de s u i t e continue, fournit une contribution 

importante à ce t te étude démographique. 

Les effor ts qui sont actuellement fournis à l a Forteresse de Louisbourg 

sont l e début de l a recons t i tu t ion de l a physionomie de l a v i l l e au XVHIe 

s i è c l e . Le but de ce t r a v a i l es t de contribuer à c e t t e recons t i tu t ion qui 

ne vise pas seulement l a reconstruct ion de cer ta ins éd i f i ces , mais qui est 

également intéressée à connaître l a var ié té des quar t ie rs de l ' anc ien 

Louisbourg e t le mode de vie des havi tants qui l e peuplaient . Une analyse 

s t a t i s t i q u e et qua l i t a t ive de la population de Louisbourg deviendra un ins­

trument de t r a v a i l dans l es mains de ceux qui auront à é tudier un des f a i t s 

in té ressan t l a population. 

Nos remerciements vont à tous ceux qui ont permis et f a c i l i t é ce t t e recher­

che à la Forteresse de Louisbourg et plus part iculièrement aux h i s t o r i e n s , 

a rch iv i s tes e t b ib l io théca i res qui t r a v a i l l e n t à des études adjacents à 

c e l l e - c i et qui ont f a i t preve de grand i n t é r ê t à notre t r a v a i l e t à tous 

ceux qui y ont contribué par leur aide précieuse. 

2 



TABLE DES MATIERES 

TABLE DES MATIERES 3 

AVANT-PROPOS 5 

INTRODUCTION 7 

CHAPITRE I 9 

RECENSEMENTS 

CHAPITRE II 16 

REGISTRES PAROISSIAUX 

CHAPITRE III 23 

MOUVEMENTS DE POPULATION 

CHAPITRE IV 28 

CARACTERISTICUES DE LA POPULATION 

CHAPITRE V 35 

DOMESTIQUES ET ESCLAVES 

CONCLUSION 49 

ANNEXE 1 51 

LISTE DES FAMILLES APPARAISSANT DANS LES REGISTRES 
CIVILS ET LES RECFNSFJ4LNTS DE LOUISBOURG, 1713-1745 

ANNEXE I I 156 

TABLEAUX DES REGISTRES PAROISSIAUX DE LOUISBOURG, 
1722-1745 

ANNEXE I I I 250 

LISTE DES NOMS DE FAMILLE DES PROPRIETAIRES D'ESCLAVES 

3 



4 



AVANT-PROPOS 

A nos yeux, la signification de ce travail réside avant tout 

dans le fait qu'il s'agissait là de notre première expérience dans 

le domaine ae la recherche. Même si ce n'est qu'une ébauche où 

nous sommes fort consciente des limites et des lacunes, c'est 

néanmoins le fruit d'un apprentissage à la fois exaltant et ardu. 

Les difficultés inhérentes à cette "aventure" n'auraient pu être 

surmontées sans plusieurs conseils judicieux et encouragements 

réconfortants. La liste de ceux qui nous les ont prodigués serait 

trop longue à dresser, mais avec l'espoir que chacun d'eux saura 

s'y reconnaître, nous voulons leur témoigner notre gratitude en 

partageant avec eux le "crédit d'auteur". A tous ces amis, Mercii 

Nous tenons aussi à souligner la collaboration de Mademoiselle 

Judy Whynott pour la dactylographie, de Monsieur Paul Jeddrie pour 

les illustrations et de Monsieur H. Paul Thibault pour la révision 

du texte. 

Monique La Grenade 
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INTRODUCTION 

La population de Louisbourg au XVIIIe siècle ferait l'objet d'une étude 

sociale des plus intéressantes et des plus profitables dans le cadre de 

l'histoire sociale et démographique de la Nouvelle-France à cette époque. 

Elle a le double avantage de s'inscrire dans des cadres chronologiques 

et territoriaux. Au point de vue chronologique, le Traité d'Utrecht sus­

cite le début de son établissement et la Guerre de Conquête et le Trai­

té de Paris, d'autre part, en déterminent l'effondrement. Au point de 

vue territorial, elle forme une agglomération distincte sur un territoi­

re coupé du reste de la population française en Amérique, une sorte de 

société close qui, bien qu'elle communiquait avec la France, la Nouvel­

le-France ou les Antilles, quand ce n'était avec les colonies anglaises, 

devait cependant compter sur ses propres ressources pour assurer sa sur­

vivance. Ces cadres en font en quelque sorte un échantillon démographi­

que qu'il est possible d'examiner en profondeur pour en cerner la nature 

et les mouvements et d'en faire un élément de comparaison des plus utiles 

pour la recherche historique. Cette étude prendrait notamment un sens 

primordial dans l'optique de la reconstruction actuelle de la forteresse. 

La consultation des recensements, registres paroissiaux, toisés de conces­

sions et autres listes de même caractère représente un travail fastidieux 

à recommencer au début de tout sujet de recherche de nature sociale. No­

tre intention, en présentant ce travail, est justement d'éviter la perte 

de temps qu'entraine un inutile et perpétuel recommencement. Les listes 
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et tableaux doivent être considérés comme des instruments de travail ai 

serviront de base à des études subséquentes ou de références à l'appui 

d'informations de caractère plus général. C'est dire que les points qui 

sont soulevés dans ce rapport ne doivent pas être considérés comme des 

conclusions déterminantes; les études provenant de divers autres fonds 

d'archives leur apporteraient valeur et précision. Le Notariat des Co­

lonies, les Greffes des Colonies et les Greffes de Notaires, tellement 

éloquentes au point de vue social, contribueraient grandement à valoriser 

les données fournies par les recensements et registres paroissiaux. 
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CHAPITRE I 

RECENSEMENTS 

Dix recensements nous permettent d'étudier l'évolution de la population 

de Louisbourg pendant la période qui nous intéresse, soit de 1713, début 

de l'établissement à 1745, date du premier siège de la forteresse par les 

Anglais. 

LISTE DES RECENSEMENTS 

Année Titre 

1713 Resenssement Général de La quantitee depersonnes qui 
sont actuellement au Havre st-Louis, a la ration du 
Roy tant venues de france, que deplaisance, Canada 
et La-Cadie 

1715 Recensement de 1 Isle Royale 
Recensement des habitants Etablie dans le Havre de-
louisbourg, Suivant lerang de leur habitation aprendre 
depuis lapointe du Sudotiest en Suivant le long de la 
baye avec le nombre de leur Enfant de leur pêcheurs 
et domestiques fait le quatrième janvier 1715 
14 janvier 1715: SOUBRAS 

1716 Ressencement des habitants avec leurs familles qui 
restent a louisbourg et Ses dépendances cette annëé 
1716. avec lenombre de pécheurs et garçons quils 
hivernent 

1717 Ressensement des habitants qui reside a Louisbourg, 
laballaine et Scataris, avec leurs familles domes­
tiques ou equipages quits hivernent. 
St Ovide de Brouillan 
Soubras 

172 0 Ressencement des habitants résidants avec leurs famil­
les et domestique a lisle royale 

1723 Nombre dhabitans, femmes, Enfens, chaloupes, Et hom­
mes quil y a Dans lisle Royalle; Lannée 1723. 

9 



10 

1724 Recensement general des habitants Etablis a lisle 
Royalle fait en lannée 1724 
Ce 20 Novembre 1724 
Lenormand 
Demesy 

1726 Recensement général des habitants Etablis a L'isle 
Royalle fait en L'année 1726 

1734 Recensement de l'ilsle Royalle 1734 Fait a Louis-
bourg ce Vingtième octobre 1734 
Lenormand 

1737 Isle Royalle 1737 
Dénombrement Fait en 1737 des Personnes Etablies 
dans les Ports de L'isle Royalle, comm'aussy de 
la pesche qui c'est faite dans chaqu'un des dts 

Ports, tant par les chaloupes que par Les batteaux 
et Goaletes appartenants aux Habitants et Capitai­
nes de Navires qui sont Venus en La d*? Isle 

Avec la précision, varie l'importance de ces recensements: huit sont 

détaillés, celui de 1737 n'est qu'un résumé qui indique le total de la 

population et le répartit selon le nombre des hommes, des femmes, des 

enfants, des domestiques et des pêcheurs; il mentionne aussi le nombre 

de chaloupes, les pêches des chaloupes en quintaux, les huiles de pois­

son provenant de la pêche des chaloupes, le nombre de bateaux et de 

goélettes en pêche et les pêches des bateaux et goélettes. Celui de 

1723, qui n'est également qu'un résumé, se contente de mentionner le 

nombre d'habitants, de femmes, d'enfants, de chaloupes et d'hommes, 

c'est-à-dire les hommes engagés au service des habitants. Le recense­

ment de 1713 n'est ni plus ni moins qu'une liste d'officiers, d'habitants 

et de soldats qui tient compte aussi du nombre de femmes, d'enfants 

et de valets. Celui de 1715 est à la fois un recensement et une sorte 

de liste d'habitations puisqu'il alligne les familles selon leur loca-
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lisation territoriale; il n'est pas rédigé en tableau, mais écrit à la 

ligne; il consacre un paragraphe à chaque habitant ou famille selon le 

cas. Pour l'année 1716, nous avons deux recensements dont les totaux 

ne concordent pas, mais l'un étant nettement plus détaillé que l'autre, 

nous nous sommes fiés au plus élaboré. C'est le premier recensement en 

tableau que nous ayons pour l'Ile Royale: il donne le nom des "maistres 

mentionnant lorsqu'ils viennent de Plaisance ou de l'Acadie, le nombre de 

femmes, d'enfants et de compagnons. Celui de 1717 nous donne le nom des 

habitants, le nombre de femmes, de garçons, de filles et d'hommes d'équi­

page. En 1720, le tableau du recensement divise les maîtres ou habitants, 

les femmes, les enfants et les domestiques. A partir de 1724, les recen­

sements qui nous sont restés se font sensiblement plus systématiques et 

plus élaborés; on indique sur celui de 1724 le nom des habitants, le lieu 

de leur naissance, leur "qualitez" , c'est-à-dire leur profession, métier 

ou occupation, le nombre de femmes, de garçons au-dessus de 15 ans, de 

garçons au-dessous de 15 ans, de filles, de servantes, d'engagés, de pê­

cheurs, le nombre total de personnes, le nombre de chaloupes et celui des 

bateaux et goélettes correspondant à chaque nom d'habitant. Ceux de 1726 

et de 1734 sont semblables à quelques détails près: tous deux indiquent 

les noms des habitants, le lieu de leur naissance; en tête de troisième 

colonne, l'un indique qualités et l'autre profession, puis viennent suc­

cessivement les nombres de femmes, garçons au-dessus de 15 ans, garçons 

au-dessous de 15 ans, filles, domestiques et servantes ensemble, puis ma­

telots et pêcheurs au service des habitants; suit le nombre total des per­

sonnes en rapport avec chaque habitant, puis le nombre de chaloupes en pê-
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che, le nombre de bateaux et goélettes en pêche et finalement le nombre de 

bateaux et goélettes pour le commerce sur celui de 1726 et pour celui de 

1734, on indique "Navires et autres batimt des hans Por Le comerce et Por 

le cabotage". 

Dans l'analyse de ces recensements, qui, en général, concernent l'Ile Roya­

le et ses dépendances, notre attention a principalement porté sur la vill" 

le Louisbourg; les noms des diverses régions enregistrées étant clairement 

indiqués, nous avons pu sans difficulté retenir les chiffres spécifiques 

à Louisbourg et de même dans les résumés de 1723 et de 1737. 

La comparaison des données fait surgir quelques difficultés. Les qualifi­

cations selon lesquelles les gens sont classés étant variables d'une année 

à l'autre nous forcent à joindre (par exemple) deux postes distincts pour 

rendre la comparaison possible; ce fut le cas dans la comparaison du nom­

bre des domestiques à travers tous les recensements: en 1715 et en 1724, 

on indique séparément servantes et engagés alors qu'aux autres années, 

ils font l'objet d'un poste commun. 

Le compte des personnes et les additions ont aussi dû être soumis à une 

attentive revision et les totaux ont subi quelques modifications, par sui­

te de ces revisions. Entre autres, les totaux des habitants et des femmes 

durent être modifiés, parce qu'on avait tenu compte des femmes "habitante.;" 

à la fois en tant que femme et qu'habitante; ceux des femmes et des enfants 

ont aussi été changés parce qu'on y avait inclus un certain nombre de ion-
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mes et d'enfants qui vivaient en France. 

L'irrégularité avec laquelle se suivent les recensements, du moins ceux 

qui nous sont conservés, devient une autre difficulté technique: plus 

nombreux dans les premières années, nous n'en avons aucun pour les années 

'4-0. Pourtant, chaque année, le ministre de la marine répétait sa deman­

de de recensement en insistant sur leur importance et ne manquait pas de 

signifier par son approbation et ses encouragements la réception de cha­

cun de ceux qu'on lui faisait parvenir. Enfin, la différence de préci­

sion et de détail avec laquelle les relevés ont été effectués selon les 

années s'avère un facteur déterminant des éléments de comparaison. On 

sent clairement dans les premières années, les hésitations d'un système 

administratif instable dont les vues ne sont pas fixées quant au sort de 

l'Ile Royale et de Louisbourg en particulier. 

Les derniers recensements en date, même s'ils inspirent davantage confian­

ce, ne peuvent non plus être considérés comme une souce d'information ir­

réfutable, puisque la consultation des registres paroissiaux et d'autres 

sources secondaires nous permet de faire certaines mises au point auxquel­

les il serait impossible d'arriver par la seule voie des recensements, ou 

par exemple d'affirmer la présence de personnes oubliées dans les recense­

ments, ou le contraire. 

C'est dans cette optique que nous avons comparé les recensements entre eux, 

relevé certains noms qu'il nous semblerait précipité d'associer sans véri-
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fier si les personnes concernées sont véritablement les mêmes, et noté un 

certain nombre de changements qui ne posent, pour leur part, aucun problè­

me d'identification. 



15 

REFERENCES 

1 A.F.O., G1, vol. 466, pièce 52-1. 

2 Ibid., pièce 67. 

3 Ibid., pièce 69-1. 



16 

CHAPITRE II 

REGISTRES PAROISSIAUX 

Les registres paroissiaux sont une source de documentation à la fois ex­

trêmement importante et très significative. Ils nous sont donnes, pour' 

ce qui concerne Louisbourg, dans les archives de la France d'Outre-mer, 

état civil de l'Ile Royale et de l'Ile Saint-Jean. Pour In période fini 

couvre de 1722 à 1745, ils sont groupés en deux volumes: le volume 400, 

Ile Royale-Louisbourg (1), 1722-1738, et le volume 407, Ile Royale-Louis-

bourg (2), 1738-1745. Pour simplifier la consultation et les référence -, 

nous avons identifié les divers registres comme suit: 

Volume 406 

Baptêmes, 1722-1728 : registre I 

Mariages, 1722-1728 : registre II 

Sépultures, 1722-1728 : registre III 

Baptêmes, mariages et 

sépultures, 1728-1738 : registre IV 

Volume 407 

Baptêmes, mariages et 
sépultures, 1738-1742 : registre I 
Baptêmes, mariages et 

sépultures, 1742-1745 : registre II 

Notre travail sur les registres paroissiaux a porté uniquement sur ces deux 

volumes, puisqu'ils couvrent la période qui nous intéresse. Il y a inter­

ruption dans les registres du 25 juillet 1745 au 27 juillet 1749, à cause 

de l'occupation anglaise. Quant au début de l'établissement, nous savons 

que les registres d'avant 1722 ont été perdus lors de la première guerre: 
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nous tenons cette information d'une lettre de Magdelene Botier, veuve de 

Loppinot à l'intention des autorités coloniales en France pour la conti­

nuation d'une pension qu'elle avait déjà reçue; elle s'exprime ainsi: "a 

L'égard de mon Esttres batisterre je ne pui Leproduire Lapant per dus a 

La premiere guerre et les meSieur récollé de bretagne fezant fontion de 

curé nont pu trouve aprésent que depui 1722 _/_ ..._/."1 

La consultation de ces registres était chose excessivement pénible; bien 

que tous les actes ne soient pas les originaux, la lecture des séries re­

copiées n'était guère plus facile que les autres: l'écriture parfois in­

déchiffrable, les pages abimées tantôt par l'eau ou le temps, tantôt par 

les pâtés d'encre, l'absence de cotes, étaient autant de difficultés pour 

s'y retrouver, que de possibilités d'erreurs. 

pour renàhre ces documents accessibles à l'usage fréquent, nous avons trans­

crit chacun des actes mentionnés sur fiches, indiquant les références d'u­

sage: pour un acte de baptême, le nom de l'enfant, ceux du père et de la 

mère ainsi que ceux des parrains et marraines; dans le cas d'un mariage, 

ceux des conjoints, leur lieu d'origine, celui de leurs parents ainsi que 

leur nom lorsque mentionnés et le nombre de publications de bans, s'il y 

avait lieu; pour un acte de décès ou enterrement, le nom de la personne 

décédée, son lieu d'origine, son âge et le nom de ses parents ou de son 

conjoint lorsque mentionnés, ainsi que l'endroit de l'inhumation. Pour 

ce qui concerne les actes divers, abjurations, professions de foi, béné­

dictions ou autre, nous avons mentionné tous les détails donnés relatifs 
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a la principale personne impliquée. Ces fiches furent classées en un tri­

ple système: la premiere partie rassemblant tous les actes et les divi­

sant chronologiquement, la seconde partie réunissant tous les actes de mê­

me nature et les classant ensuite par ordre chronologique et la troisième 

partie, qui est la plus imposante, les alligne selon l'ordre alphabétique. 

Dans cette première partie, les fiches sont répétées autant de fois que le 

nombre de noms qu'elles portent de sorte qu'elles permettent de faire les 

liens entre les personnes qui y apparaissent et ce à partir de l'un ou 

l'autre des noms mentionnés. Ainsi, la fiche correspondant au baptême de 

Michel Daccarette est classée dans la première partie du système au 8 oc­

tobre 1730, parmi tous les actes enregistrés cette année; dans la seconde 

partie, elle est classée à son rang chronologique dans la section des ban-

têmes et dans la troisième partie, elle apparaît à cinq reprises, soit 

sous le nom de Michel Daccarette fils, l'enfant, sous celui du père, en 

ce cas, Michel aussi, au nom de la mère Catherine Gonillon, à celui de 

Jean Milly Lacrois, son parrain, et enfin au nom de Catherine La Chaume, 

sa marraine. 

Les difficultés survenant à l'occasion des surnoms, alors très fréquents, 

ou des façons différentes d'orthographier le même nom, ou encore des di­

verses façons d'identifier une même personne sont contrôlées par un systè­

me de renvois. L'élaboration de cette classification des registres parois­

siaux est à la base d'une liste de tous les noms de famille ayant apparu 

dans les registres de la ville au cours de la période 1722-174-5; cette 

liste, placée en annexe à ce présent ouvrage, se complète des noms de fa­

mille mentionnés dans les recensements depuis 1713 et qui ne figurent pas 
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aux registres paroissiaux étudiés. Ces deux sources rassemblées nous 

ont donc permis de réunir en cette liste tous les noms mentionnés aux 

registres civils de Louisbourg, qui nous sont parvenus de cette pério­

de. 

A partir de ce système, il a également été possible de structurer des 

tableaux indicateurs des nombres de baptêmes, mariages, décès et pro­

fessions de foi pour chaque année. Ces tableaux annuels et leurs com­

mentaires explicatifs peuvent être consultés à la fin de ce rapport. 

Enfin, des tableaux-témoins rassemblent les résumés annuels en une ré­

capitulation globale de la période. 

BAPTEMES DE 1722 A 1745 INCLUSIVEMENT 

TOTAL: 1121 

Blancs Noirs Sauvages 

Enfants 

Garçons 563 5 5 

Filles 522 3 2 

Indéterminés 5 

Adultes 

Hommes 2 7 4 

Femmes 2 1 
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MARIAGES DE 1722 A 1745 INCLUSIVAMENT 

DECES DE 1722 A 1745 INCLUSIVEMENT 

TOTAL: 602 

Blancs Noirs Sauvages 

Enfants 196 3 

Adultes 

Hommes 295 6 

Femmes 97 2 3 

TOTAL: 232 
non 

Majeurs Mineurs mentionné Veufs 

Hommes 20 1 198 13 

Femmes 8 5 181 38 

Publication de bans 
non 

3 bans 2 bans 1 ban Aucun mentionné 

46 23 118 23 2+ 
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PROFESSIONS DE FOI DE 1722 A 1745 INCLUSIVEMENT 

TOTAL : 28 

Précédemment: Calviniste Luthérien Rel»Prétendue Anglican non 
réformé mentionné 

Hommes : 9 13 3 1 1 

Femmes : 1 
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CHAPITRE III 

MOUVEMENTS DE POPULATION 

Les débuts de l'établissement sur l'Ile Royale 

En septembre 1713, Saint-Ovide de Brouillant prenait possession de l'Ile 

du Cap Breton, suivant les ordres de Sa Majesté Très Chrétienne en date du 

20 mars 1713, "pour y placer les habitants de Plaisance, Saint-Pierre et 

autres lieux qui ont été cédés par le traité de paix à la Reine de Grande-

Bretagne" . Tous les habitants de Terre-Neuve devaient y être transportés 

avec leurs familles et leurs agrès; Costebelle avait promis avantages, se­

cours et protection à tous ceux qui se prêteraient de bonne grâce à ce dé­

placement et il avait prévenu les autres des inconvénients qui pourraient 

leur arriver. 

Les autorités n'avaient pas décidé encore l'emplacement des futures forti­

fications, de sorte que la population se partageait au début entre les en­

droits susceptibles d'être définitivement choisis. Louisbourg abrita 160 

personnes pour le premier hiver. 

L'appui qu'on avait espéré du peuplement acadien s'avéra minime et déce­

vant: les Acadiens s'intéressaient surtout aux terres plus qu'à la pê­

che et ils étaient donc beaucoup plus attirés par l'Ile Saint-Jean que 

par l'Ile Royale. Louisbourg ne pouvait véritablement compter dès lors 

que sur les immigrants de France, même si les Canadiens étaient bien re­

çus, car ils ne venaient pas nombreux. 
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Pontchartrain préférait d'abord retarder le passage des familles des offi­

ciers et ouvriers en l'Ile Royale pour les premières années: il y consen­

tit à regret en 1714 pour les familles d'officiers et retint les autres 

jusqu'en 1715.z Puis on continua à inciter les Acadiens à venir rejoin­

dre les Français de l'Ile Royale sans trop de succès. Le gouverneur et le 

commissaire reçurent instruction de porter une attention singulière au ma­

riage des soldats et autres habitants. 

La forteresse à Louisbourg 

Le choix de l'emplacement des fortifications favorisant finalement Louis-

bourg, l'augmentation de la population se fit alors tout naturellement. 

q 

Le recensement de 1715 indique une population totale de 746 personnes a 

Louisbourg: 125 habitants, 89 femmes, 94 garçons, 83 filles, 41 servante:: 

et domestiques, 21 engagés et 291 pêcheurs et graviers. Malgré cet ac­

croissement, on demandait à la France l'envoi d'engagés et de gens de ci-

vers métiers. Les recensements suivants affichent une baisse de population: 

il est vrai que les hivers suivants furent très pénibles à cause du froid, 

de la maladie et du manque de vivres, mais nous croyons qu'il est impor­

tant de mentionner que le recensement de 1715 est nettement plus élaboré 

que ceux des années 1716, 1717, 1720 et 1723, et si le nombre total de 

population mentionné en 1715 n'est dépassé qu'en 1723, il serait concev .-. .i.e 

d'attribuer ce fait au manque de précision des recensements suivant celui 

de 1715. Ce n'est qu'en 1724, avec Lenormand, qu'on retrouvera le même 

souci du détail, exprimé cependant de façon beaucoup plus systématique. 
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Le peuplement: un problème 

A partir des années 1716-1717, se déroule une suite de passages accordés 

à des officiers et leurs valets et domestiques, à des ouvriers, commis, 

vagabonds, matelots. En 1720, on envoie de Rochefort trente prisonniers 

pour remplacer trente soldats de recrue. Le peuplement persistant à se 

faire difficilement, les contingents de prisonniers se suivront réguliè­

rement jusqu'aux années 1735 et seront alors remplacés par les faux-saul-

5 

niers; encore en 174-2, Louisbourg recevra 33 contrebandiers . Ces enga­

gés , prisonniers et contrebandiers arrivant chaque année contribuent fi­

nalement à l'accroissement de la population même si, selon les commentai­

res des habitants, il était difficile de garder à leur service des hommes 

aussi vivement tentés par la désertion. 

Avec les années 172 0, la ville se forme de façon plus précise, les plans 

se concrétisent et la forteresse commence à s'animer: la population aug­

mente constamment en dépit des disettes, des maladies, des hivers pénibles 

et même en dépit de grosses épidémies comme celle qui frappa la population 

durant l'hiver de 1732-1733. Les registres paroissiaux au chapitre des dé­

cès sont fort éloquents sur les ravages qu'a alors causés la variole. A-

lors qu'en 172 8, le nombre des décès s'élève à 29, à 26 en 1730, en 1732, 

il atteint 72 et en 1733, 80, pour retomber à 8 en 1734 et à 21 en 1735. 

Le recensement de 1734 ne semble pas garder trace de cette terrible épidé­

mie, outre le fait qu'on aurait pu s'attendre à une augmentation de popu­

lation plus grande encore en comparaison avec celui de 172 6. 

Voici un tableau de l'évolution de la population de Louisbourg et ses dé-
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pendances de 1713 à 1737. Les données fournies par les recensements des 

années correspondantes ont été ramenées à ce que les recensements avaient 

ordinairement en commun. 

POPULATION DE LOUISBOURG ET SES DEPENDANCES 

Année 

1713 

1715 

1716 

1717 

1720 

172 3 

1724 

1726 

1734 

1737 

Total 

160 

746 

585 

568 

633 

793 

890 

947 

1122 

1463 

Hommes 
Habitants 

116 

12 5 

56 

58 

69 

68 

113 

144 

141 

163 

Femmes 

10 

89 

44 

37 

50 

50 

84 

97 

134 

157 

Enfants 

23 

179 

119 

115 

142 

160 

239 

298 

394 

664 

Valets 

11 

62 

non considé 
isolément 

ii 

H 

H 

77 

94 

157 

229 

Pêcheurs 

291 

366 

358 

37. 

515 

377 

314 

296 

250 
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CHAPITRE IV 

CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION 

Lieu d'origine des habitants de Louisbourg 

A la base, la population de Louisbourg est essentiellement une population 

d'immigrants; immigrants de Plaisance d'abord, puis d'Acadie, de France 

et de Nouvelle-France. L'immigration de Plaisance et de l'Acadie est un 

phénomène particulier si on considère l'évolution normale d'une colonie; 

en effet, elle résulte directement des clauses du Traité de 1713 et se dé­

finit plutôt comme un déménagement d'établissement; et indirectement, mê­

me cette population se compose presqu'entièrement d'immigrants de France. 

Donc la France demeure le principal objet d'intérêt lorsqu'il s'agit de 

retracer le lieu d'origine de la population civile de l'Ile Royale. La 

question ne se pose pas tout à fait de la même façon lorsqu'il s'agit des 

Acadiens et des Canadiens; leur proportion face à la population totale est 

plutôt mince, de sorte que leur influence sur la société de l'Ile Royale 

serait comparable à celle des habitants venant d'un important port de 

France, sans plus. 

Les recensements de 1724, 1726 et 1734 ont l'énorme avantage d'indiquer 

le lieu d'origine des habitants et nous permettent d'affirmer l'étonnante 

diversité d'origine des Français de l'Ile Royale. 

La Bretagne, la Normandie, la Saintonge et la Gascogne y avaient de nom­

breux représentants, mais aussi le Poitou, le Périgord, la Picardie, la 
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Beauce, le Languedoc, le Béarn, l'Angoumois, la Bourgogne, la Provence et 

la Lorraine avaient les leurs. Il y avait bien une restriction sur la 

quantité des ports qui desservaient l'Ile Royale, mais la population ve­

nait d'une variété de régions beaucoup plus vaste. La liste des villes 

natales de la population de l'Ile est encore plus impressionnante; elles 

s'étend sur toutes les provinces françaises, mais insiste particulièrement 

sur la région côtiere et sur les environs des grands ports qui établissent 

les contacts avec la mère-patrie: Saint-Malo, La Rochelle, Bayonne, Saint-

Jean-de-Luz. 

Donc, diversité des régions qui alimentent la population de l'Ile et insis­

tance sur les régions maritimes sont les traits dominants de l'immigration 

française à Louisbourg et dans l'Ile. 

Contre toute théorie qui voudrait restreindre l'immigration dominante à une 

province bien spéciale, la liste des différentes villes qui ont concourru 

à former cette population réduit considérablement toute tendance à identi­

fier le mode de vie de Louisbourg à celui d'une région française particu­

lière quelle qu'elle soit. La seule généralisation acceptable serait de 

soutenir que le nombre des immigrants venant des régions côtières l'empor­

te sur celui des immigrants venant des terres intérieures et qu'il favori­

se les grands ports de Saint-Malo, Rochefort, La Rochelle, Bayonne et Saint-

Jean-de-Luz. 

Métiers et professions 

L'éventail des professions et métiers, également fourni par les trois re-
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censements de 1721, 1726 et 1731, représente typiquement une société fer­

mée, groupée autour d'un ouvrage de fortification qui domine l'établisse­

ment: autant le paysage et le port que les hommes eux-mêmes. 

Les professions libérales avaient leurs quelques représentants, rattachés 

surtout aux travaux de fortification, à l'administration et à la religion. 

Les métiers sont très variés, toujours reliés directement ou indirectement 

aux constructions militaires. Une grande partie de la population, partiel­

lement la plus instable, exploite les terres et fait la pêche. Une caté­

gorie de gens bien à part, les marchands et négociants articulent a eux 

seuls un secteur fort important de la vie civile de cet établissement et 

s'intègrent fort adroitement I l'administration et à la direction militaire. 

PROFESSIONS 

arpenteur ingénieur 

aumônier maître d'hydrographie 

chirurgien maître de mathématiques 

curé notaire 

huissier-greffier secrétaire-écrivain 

METIERS 

armurier briquetier 

aubergiste bûcheur 

blanchisseur-blanchisseuse calfat 

boucher canonier 

boulanger chancellier 


